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Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche sur la forte augmentation du nombre d'accompagnants d'élèves en
situation de handicap (AESH), une progression qui, paradoxalement, ne s'accompagne ni d'un budget qui
garantisse la soutenabilité de cette hausse, ni de l'amélioration indispensable de leurs conditions de travail et de
rémunération. Le rapport de la Cour des comptes publié en septembre 2024 met en évidence une augmentation
impressionnante de 278 % de la masse salariale des AESH entre 2013 et 2022. Cette hausse s'explique avant
tout par l'augmentation continue de leurs effectifs. En effet, les AESH représentent aujourd'hui le deuxième
métier de l'éducation nationale, avec 78 816 équivalents temps plein en 2023. Cependant, cette progression ne
s'accompagne ni d'une augmentation budgétaire adaptée, ni d'une amélioration significative des conditions de
travail et de rémunération de ces agents, qui restent alors dans une situation de grande précarité. Bien que la
réforme de septembre 2024 visant à élargir leur temps de travail pour augmenter leur rémunération soit une
avancée en théorie, son application rencontre de nombreux obstacles : lenteurs administratives dues à des
équipes rectorales insuffisamment formées, établissements manquant de ressources budgétaires pour financer
les heures supplémentaires et difficultés liées à la politique de mutualisation des moyens via les pôles inclusifs
d'accompagnement localisés (PIAL), qui complexifie encore l'exercice de leur métier. Dans ce contexte
préoccupant, M. le député souhaite savoir si Mme la ministre entend financer de façon pérenne la hausse
constante des effectifs des AESH afin de garantir une inclusion véritablement durable et équitable pour les
élèves en situation de handicap. Il lui demande par ailleurs quand des mesures concrètes vont réellement être
mises en place pour garantir aux AESH un véritable statut et une hausse de leur salaire. Il l'interroge enfin sur la
place que donne aujourd'hui concrètement le ministère au recours à l'aide humaine dans le cadre de la politique
d'inclusion.
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